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EURASIA GROUPE

Société Anonyme au capital de 605.712,125 euros.
Siège social : 28-34, rue Thomas Edison, 92230 GENNEVILLIERS.

391 683 240 R.C.S. NANTERRE.

Avis de réunion valant avis de convocation

MM. les actionnaires de la société EURASIA GROUPE, société anonyme au capital de 605.712,125 euros, sont informés qu’ils sont convoqués
en Assemblée Générale Mixte le 29 juin 2012 à 9h00, dans ses locaux situés 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers, en vue de délibérer sur
l’ordre du jour suivant :

I - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
— Présentation par le Conseil d’Administration du rapport de gestion au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2011 ;
— Présentation par le Conseil d’Administration du rapport sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011
— Lecture du rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes sociaux, sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011, et sur
les conventions règlementées visées à l’article L. 225-38 du Code de Commerce ;
— Lecture des rapports spéciaux du Commissaire aux Comptes dans le cadre des délégations consenties au Conseil d’Administration en matière
d’augmentation de capital ;
— Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2011 ;
— Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2011 ;
— Conventions visées à articles L. 225-38 du Code de Commerce et suivants du code de commerce ;
— Affectation du résultat ;
— Quitus;
— Durée du mandat d’Administrateur de Monsieur WANG Hsueh Sheng, Madame WANG Meihua et de Madame Sandrine WANG ;
— Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes titulaire et du Commissaire aux Comptes suppléant arrivés à leur terme;
— Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.

II - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
— Modification de l’objet social ;
— Modification corrélative de l’article 2 des statuts ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de décider l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription
des actionnaires, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel
de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution de titres de créance, par offre au public ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital social par émission sans droit préférentiel
de souscription d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission de valeurs mobilières donnant droit à
l’attribution de titres de créance, par placement privé visé à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et financier ;
— Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour décider l’augmentation du capital par incorporation de réserves, bénéfices ou
primes ;
— Possibilité d’augmenter le nombre de titres émis dans la limite de 15% ;
— Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ;
— Autorisation à donner du Conseil d’Administration à l'effet de décider et de procéder à l'émission de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société réservés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ;
— Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.

I - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

Première résolution : (Approbation des comptes sociaux). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, et du Commissaire aux Comptes, approuve
lesdits rapports, l'inventaire, le bilan, le compte de résultat et les annexes arrêtés au 31 décembre 2011, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations
traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, se soldant par un bénéfice de 235.604 euros.

Deuxième résolution : (Examen et approbation des comptes consolidés annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2011). — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées Générales Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d’Administration sur l'activité de la société et du groupe au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2011, et sur les comptes annuels consolidés arrêtés
31 décembre 2011, du rapport du Commissaire aux Comptes approuve lesdits rapports, les comptes consolidés arrêtés au 31 décembre 2011 tels qu’ils
ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, se soldant par un bénéfice de 250.416 euros.

Troisième résolution : (Conventions visées à l’article L. 225-38 du code de commerce). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum
et de majorité des assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport Spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions
visées aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce, approuve, dans les conditions de l'article L 225-40 dudit code, chacune des conventions
qui y sont mentionnées, ainsi que ledit rapport.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Quatrième résolution : (Affectation du résultat). — Sur proposition du Conseil d’Administration, l'Assemblée Générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir constaté que les comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre
2011 se soldent par un bénéfice de 235.604 euros, décide de l’affecter de la manière suivante :

L’Assemblée Générale rappelle, conformément à l’article 243 bis du code général des impôts, que le montant des dividendes mis en distribution au titre
des trois exercices précédents a été le suivant :

L’Assemblée Générale reconnaît en outre qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois derniers exercices.

Cinquième résolution : (Quitus). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, en
conséquence de tout ce qui a été présenté et voté ci-dessus, donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2011, quitus entier et sans réserve pour l'exécution
de leur mandat aux membres du Conseil d’Administration, au Président Directeur Général et pour l’accomplissement de sa mission, au Commissaire
aux Comptes.

Sixième résolution : (Durée du mandat d’administrateur de Monsieur WANG Hsueh Sheng, de Mademoiselle Sandrine WANG et de Madame WANG
Meihua) . — L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir
pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, prend acte, compte tenu de la modification des statuts adoptée par l’Assemblée Générale
Extraordinaire du 19 novembre 2009 allongeant la durée du mandant des administrateurs de trois à six ans, que les mandats de :
– WANG Hsueh Sheng
– WANG Meihua
– Sandrine WANG
Arriveront à leur terme, à l’issue de l’Assemblée Générale qui se tiendra dans l’année 2015 pour statuer sur les comptes du dernier exercice clos soit
le 31 décembre 2014.

Septième résolution : (Renouvellement du mandat du Commissaire aux Comptes titulaire et du Commissaire aux Comptes suppléant arrivé à expiration).
— L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’Administration, décide de renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes titulaire de :
– Bernard CARETTI
96, boulevard Paul HAYEZ
59500 DOUAI
Pour une durée de six (6) exercices qui prendra fin lors de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2017 ;

Et celui de Commissaire aux Comptes suppléant de :
– Guy QUENTIN
87, rue de la Commanderie
59500 DOUAI
Pour une durée de six (6) exercices qui prendra fin lors de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire qui sera appelée à statuer sur les comptes de
l’exercice qui sera clos le 31 décembre 2017 en qualité de Commissaire aux Comptes suppléant.

Huitième résolution : (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, autorise le
Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et
suivants du Code de commerce et par l’Autorité des Marchés Financiers, à acheter ou faire acheter des actions de la Société notamment en vue de :
– la mise en oeuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de
commerce ou de tout plan similaire ;
– l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce ;
– l’attribution ou la cession d’actions aux salariés et/ou mandataires sociaux de la Société et/ou de son Groupe au titre de leur participation aux résultats
de l’entreprise ou la mise en oeuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions prévues par la loi, notamment les articles L. 3332-1 et suivants
du Code du travail ;
– la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
– la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, dans
la limite de 5% de son capital prévue par l’article L. 225-209 alinéa 6 du Code de commerce, en vue d’en minimiser le coût d’acquisition ou d’améliorer
plus généralement les conditions d’une transaction, conformément aux modalités définies par l’Autorité des marchés financiers ;
– l’animation du marché secondaire ou de la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de services d’investissement dans le cadre d’un contrat
de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; ou
– l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par la présente Assemblée Générale d’une résolution (Délégation à
donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto-détenues).

Affectation du résultat 2011 Euros
Bénéfice de l'exercice : 235.604,00
à la réserve légale : 15.808,00
le solde étant affecté au poste « report à nouveau » pour : 219.796,00

Euros 2008 2009 2010

Montant net par action 0 0 0
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Ce programme est également destiné à permettre la mise en oeuvre de toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés
financiers, et plus généralement, la réalisation de toute autre opération conforme à la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société
informera ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :
– le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas dix pour cent (10)% des actions composant le capital
de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la
présente Assemblée Générale, soit, à titre indicatif, au 30 avril 2012, 7.126.025 actions, étant précisé (i) que le nombre d'actions acquises en vue de
leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport ne peut excéder 5% de son capital social,
et (ii) lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité des marchés
financiers, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de la limite de dix pour cent (10)% prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions
achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation ;
– le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas dix pour cent (10)% des actions composant le capital de
la Société à la date considérée.

L’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés à tout moment y compris en période d’offre publique, dans les limites autorisées
par les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et pourront être réalisés par tous moyens, sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition
ou cession de blocs (sans limiter la part du programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d’achat ou d’échange, ou par
utilisation d’options ou autres instruments financiers à terme négociés sur le marché ou de gré à gré, ou par remise d’actions consécutive à l’émission
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par conversion, échange, remboursement, exercice d’un bon ou de toute autre manière, soit
directement soit indirectement par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement.
Le prix maximum d’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de quinze euros (15 €) par action hors frais (ou la contre-valeur de
ce montant à la même date dans toute autre monnaie) et le prix minimum sera de sept euros (7 €) par action hors frais (ou la contre-valeur de ce montant
à la même date dans toute autre monnaie).
Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 10.689.037 euros.
Cette autorisation prive d’effet, à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au
Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18) mois à compter de ce jour.
L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster le prix d’achat susvisé afin de tenir compte de l’incidence
de ces opérations sur la valeur de l’action.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider et
effectuer la mise en oeuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme
d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord, affecter ou réaffecter les actions acquises aux objectifs poursuivis dans
les conditions légales et réglementaires applicables, fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des
droits des porteurs de valeurs mobilières ou d’options, en conformité avec les dispositions légales, réglementaires ou contractuelles, effectuer toutes
déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre autorité compétente et toutes autres formalités et, d’une manière générale,
faire le nécessaire.

II - RESOLUTIONS RELEVANT DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

Neuvième résolution : (Modification de l’objet social). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide d’étendre l’objet social aux activités suivantes :
– Entreposage non frigorifique, prise de travail à façon pour du stockage, préparation de commandes selon les ordres des clients et tous autres travaux
qui s’y rattachent.
– la vente en totalité ou en partie, la détention, la mise en valeur et l’aménagement, la gestion, la location, l’exploitation, l’échange de tout terrain,
bien ou droit immobilier,
– La prise de participation et d’intérêts dans toutes sociétés, entreprises et activités immobilières,

Dixième résolution : (Modification corrélative de l’article 2 « Objet » des statuts). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises pour les assemblées extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration décide, en conséquence de la résolution
qui précède, de modifier, l’article 2 « Objet » des statuts qui sera désormais rédigé ainsi qu’il suit :
« Article 2 - OBJET
La société a pour objet en France et à l’étranger :

– L’acquisition, la vente en totalité ou en partie, de biens immobiliers ou de fonds de commerce, l’échange de tout terrain, bien ou droit immobiliers,
la prise à bail de biens immobiliers, la gestion, l’administration ou l’exploitation de ses biens immobiliers ou baux par tous moyens y compris la location
ou sous-location.
– entreposage non frigorifique, prise de travail à façon pour du stockage, préparation de commande selon les ordres des clients et tous autres travaux
qui s’y rattachent.
– La prise de participation et d’intérêts dans toutes sociétés, entreprise et activités immobilières,
– Importation et exportation, fabrication, sous-traitance, d’articles de bazar, cadre et articles en bois, produits en plastique, rideaux, articles
d’ameublement et de décoration de la maison,
– Vente au détail, aux chaînes de magasin de détail et solderie des articles suivants : habillement, maroquinerie, bijoux fantaisie, articles de voyage,
cadeaux, gadgets, jouets, ainsi que tous les accessoires,
– Magasin articles de sport, textiles, chaussures,
– La vente ambulante de tout article,
– Le courtage, la représentation et le négoce de tous services ou marchandises,

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou
indirectement en totalité ou en partie à l’objet ci-dessus spécifié ou à tout autre objet similaire, connexe ou susceptible d’en favoriser la réalisation, le
tout, tant pour elle que pour le compte d’un tiers ou en participation directe ou indirecte, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports, de
commandites de fusion ou d’absorption, d’avances de souscriptions ou d’achats de titres ou droits de cession ou locations, de toutes parties de ces
biens et droits immobiliers ou par tout autre mode. »

Onzième résolution ( Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions
auto-détenues ). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées extraordinaires, connaissance prise du
rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital
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social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions auto-détenues qu’il décidera
dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, est de dix pour cent (10)% des actions composant
le capital de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, le
cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.

Cette autorisation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au
Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation d’actions auto-détenues. Elle est donnée pour une période de dix-huit (18)
mois à compter de ce jour.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation
et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, imputer le cas échéant la différence entre la valeur nominale
et la valeur de rachat des actions annulées sur les primes et réserves disponibles, modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités
requises, démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

Douzième résolution (Délégation de compétence accordée au Conseil d’Administration à l'effet d'émettre des actions ordinaires de la Société et des
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). —
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément aux
dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L.225-129-2, L.225-132, L.228-91, L.228-92 et L.228-93 du Code de commerce,
connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’Administration et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes, après avoir constaté que le capital
social était intégralement libéré,

délègue, au Conseil d’Administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée, sa compétence pour décider, dans les
conditions fixées par la présente résolution, l'émission, à titre onéreux ou gratuit, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires,
(i) d'actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires
existantes ou à émettre de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances.

1. Le montant nominal maximum de l'augmentation de capital de la Société susceptible d'être réalisée, immédiatement ou à terme, au résultat de
l'ensemble des émissions décidées en vertu de la présente délégation est fixé à 1.000.000 euros, étant précisé que ce montant s'impute sur le plafond
prévu au à la dix-septième résolution de la présente Assemblée et qu'il n'inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à émettre, le cas échéant,
au titre des ajustements effectués conformément à la loi et aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs
mobilières ou autres titres donnant accès à des actions de la Société.

2. Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ainsi émises pourront consister en destitres de créance ou être associées à l'émission
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Les titres de créance émis en vertu de la présente délégation pourront revêtir
notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émis soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires
établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 1.000.000 euros ou la contre-valeur
de ce montant à la date de la décision d'émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du
pair, s'il en était prévu, (ii) que ce montant est commun à l'ensemble des titres de créance dont l'émission est prévue par les treizième, quatorzième et
seizième résolutions qui suivent soumises à la présente assemblée, (iii) mais que ce montant est autonome et distinct du montant des titres de créance
dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément à l'article L.228-40 du Code de commerce.

3. Outre leur droit préférentiel de souscription aux actions et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution, le Conseil d’Administration
pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible aux actions ou aux valeurs mobilières émises, qui s'exercera
proportionnellement à leurs droits de souscription et dans la limite de leurs demandes.

L'Assemblée Générale prend également acte que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n'ont pas absorbé la totalité
de l'émission, le Conseil d’Administration pourra, dans l'ordre qu'il déterminera, (i) limiter l'émission au montant des souscriptions reçues sous la
condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée ; (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; ou (iii) offrir
au public, en faisant publiquement appel à l'épargne, tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français, international ou à l'étranger.

4. L'Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l'article L.225-132 du Code de commerce,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises
sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution.

5. L'Assemblée Générale décide que les émissions de bons de souscription d'actions de la Société décidées sur le fondement de la présente délégation
pourront être réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d'actions anciennes et qu'en cas d'attribution
gratuite de bons de souscription, le Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits d'attribution formant rompus ne seront pas
négociables ni cessibles et que les titres correspondants seront vendus.

6. Le Conseil d’Administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera
la catégorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement
rétroactive, la possibilité de réduire ou d'augmenter le nominal des valeurs mobilières, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le
fondement de la présente résolution donneront accès à des actions de la Société et, s'agissant des titres de créances, leur rang de subordination. Le
Conseil d’Administration aura la faculté de décider d'imputer les frais des émissions sur le montant des primes y afférentes et de prélever sur ce montant
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation.

Le cas échéant, le Conseil d’Administration pourra suspendre l'exercice des droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès, directement ou
indirectement, immédiatement ou à terme, au capital de la Société, pendant une période maximum de trois mois et prendra toute mesure utile au titre
des ajustements à effectuer conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux
valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société.

7. Le Conseil d’Administration disposera, conformément à l'article L.225-129-2 du Code de commerce, de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la
présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une
ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en France ou, le cas échéant, à l'étranger ou sur le marché international, aux
émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations et pour requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de
ces émissions.
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Le Conseil d’Administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au directeur général ou, en accord avec ce dernier, à un
ou plusieurs directeurs généraux délégués, la compétence qui lui est conférée au titre de la présente résolution.

8. Le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale ordinaire suivante de l'utilisation faite de la présente délégation de compétence
conformément aux dispositions légales et réglementaires et notamment celles de l'article L.225-129-5 du Code de commerce.

Treizième résolution : ( Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l'effet d'émettre des actions ordinaires de la Société et des
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires et par offre au public).
— L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément
aux dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91, L.228-92 et L.228-93 du Code de
commerce, connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’Administration et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes, après avoir constaté
que le capital social était intégralement libéré, délègue au Conseil d’Administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente
assemblée, sa compétence pour décider, dans les conditions fixées par la présente résolution, l'émission, sans droit préférentiel de souscription des
actionnaires et par offre au public, (i) d'actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou
à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de
créances.
1. Le montant nominal maximum de l'augmentation de capital de la Société, susceptible

d'être réalisée, immédiatement ou à terme, au résultat de l'ensemble des émissions

décidées en vertu de la présente délégation est fixé à 1.000.000 euros, étant précisé que ce montant s'impute sur le plafond prévu à la dix-septième
résolution de la présente assemblée et qu'il n'inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements
effectués conformément à la loi et aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières ou autres titres
donnant accès à des actions de la Société.

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ainsi émises pourront consister en des titres de créance ou être associées à l'émission
de tels titres, ou encore en permettre l'émission comme titres intermédiaires. Les titres de créance émis en vertu de la présente délégation pourront revêtir
notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émis soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités monétaires
établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 1.000.000 euros ou leur contre-valeur
à la date de la décision d'émission, étant précisé que (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s'il en
était prévu, (ii) que ce montant est commun à l'ensemble des titres de créance dont l'émission est prévue par la douzième résolution qui précède et les
quatorzième et seizième résolutions qui suivent soumises à la présente assemblée, (iii) mais que ce montant est autonome et distinct du montant des
titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément à l'article L.228-40 du Code de commerce.
2. L'Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières susceptibles d'être
émises en vertu de la présente délégation de compétence.

3. Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourra
limiter le montant de l'opération dans les conditions prévues par la loi.

4. L'Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l'article L.225-132 du Code de commerce,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises
sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution.

5. L’Assemblée Générale décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente résolution sera au moins égal à la moyenne pondérée
des cours des vingt dernières séances de bourse sur le marché Alternext Paris de NYSE Euronext précédant la fixation du prix de souscription de
l’augmentation de capital, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de
différence entre les dates de jouissance.

6. Le Conseil d’Administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission décidée sur le fondement de la présente délégation
ainsi que des titres émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera, dans les conditions fixées par la présente résolution, leur prix
de souscription, avec ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par lesquelles
les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions.
Le Conseil d’Administration aura la faculté de décider d'imputer les frais des émissions réalisées en application de la présente résolution sur le montant
des primes y afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation.

7. Le Conseil d’Administration disposera, conformément à l'article L.225-129-2 du Code de commerce, de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la
présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une
ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en France ou, le cas échéant, à l'étranger ou sur le marché international, aux
émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations, et pour requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de
ces émissions.
Le Conseil d’Administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un
ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, la compétence qui lui est conférée au titre de la présente résolution.

8. Le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale ordinaire suivante de l'utilisation faite de la présente délégation de compétence
conformément aux dispositions légales et réglementaires et notamment celles de l'article L.225-129-5 du Code de commerce.

Quatorzième résolution (Délégation de compétence accordée, au Conseil d’Administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société et
des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société, sans droit préférentiel de souscription, par placement privé au profit
d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément aux
dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L.225-129-2, L. 225-135, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93 du Code de
commerce, connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’Administration et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes, après avoir constaté
que le capital social était intégralement libéré,
délègue, au Conseil d’Administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée, sa compétence pour décider, dans les
conditions fixées par la présente résolution, l’émission, sans droit préférentiel de souscription des actionnaires et par offre visée au II de l’article L. 411-
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2 du Code monétaire et financier, (i) d’actions ordinaires de la Société et (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou
à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de
créances.
1. Le montant nominal maximum de l’augmentation de capital de la Société, susceptible d’être réalisée, immédiatement ou à terme, au résultat de
l’ensemble des émissions décidées en vertu de la présente délégation est fixée à 1.000.000 euros, étant précisé (i) que ce montant s’impute sur le plafond
prévu au à la dix-septième résolution de la présente assemblée et qu’il n’inclut pas la valeur nominale des actions de la Société à émettre, le cas échéant,
au titre des ajustements effectués conformément à la loi et aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires des droits attachés aux valeurs
mobilières ou autres titres donnant accès à des actions de la Société et (ii) que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-136 du Code de
commerce, l’émission de titres de capital réalisée en vertu de la présente délégation de compétence sera limitée, en tout état de cause, à 20% du capital
social par an apprécié à la date d’émission.
Les valeurs mobilières donnant accès à des actions de la Société ainsi émises pourront consister en des titres de créance ou être associés à l’émission
de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Les titres de créance, émis en vertu de la présente délégation pourront
revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émis soit en euros, soit en devises, soit en toutes unités
monétaires établies par référence à plusieurs devises. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 1.000.000 euros ou leur
contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du
pair, s’il en était prévu, (ii) que ce montant est commun à l’ensemble des titres de créance dont l’émission est prévue par les douzième et treizième
résolutions qui précèdent et la seizième résolution qui suit, soumises à la présente assemblée, (iii) mais que ce montant est autonome et distinct du
montant des titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d’Administration conformément à l’article L. 228-40 du Code
de commerce.

2. L'Assemblée Générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières susceptibles d'être
émises en vertu de la présente délégation de compétence.

3. Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourra
limiter le montant de l'opération dans les conditions prévues par la loi.

4. L'Assemblée Générale prend acte que la présente délégation emporte, conformément aux dispositions de l'article L.225-132 du Code de commerce,
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises
sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit au profit des porteurs des valeurs mobilières émises au titre de la présente résolution.

5. L’Assemblée Générale décide que, le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente résolution sera au moins égal à la moyenne pondérée
des cours des vingt dernières séances de bourse sur le marché Alternext Paris de NYSE Euronext précédant la fixation du prix de souscription de
l’augmentation de capital, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 20%, après, le cas échéant, correction de cette moyenne en cas de
différence entre les dates de jouissance.

6. Le Conseil d’Administration constatera la réalisation ou la non-réalisation de la condition suspensive et de la condition résolutoire, et arrêtera les
caractéristiques, montant et modalités de toute émission décidée sur le fondement de la présente délégation ainsi que des titres émis. Notamment, il
déterminera la catégorie des titres émis et fixera, dans les conditions fixées par la présente résolution, leur prix de souscription, avec ou sans prime, leur
date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, ou les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le
fondement de la présente résolution donneront accès à des actions.
Le Conseil d’Administration aura la faculté de décider d'imputer les frais des émissions réalisées en application de la présente résolution sur le montant
des primes y afférentes et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque
augmentation.

7. Le Conseil d’Administration disposera, conformément à l'article L.225-129-2 du Code de commerce, de tous pouvoirs pour mettre en oeuvre la
présente résolution, notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en une
ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu'il appréciera, en France ou, le cas échéant, à l'étranger ou sur le marché international, aux
émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que
pour procéder à toutes formalités et déclarations, et pour requérir toutes autorisations qui s'avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de
ces émissions.
Le Conseil d’Administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un
ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués, la compétence qui lui est conférée au titre de la présente résolution.
3. Le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale ordinaire suivante de l'utilisation faite de la présente délégation de compétence
conformément aux dispositions légales et réglementaires et notamment celles de l'article L.225-129-5 du Code de commerce.

Quinzième résolution : (Délégation de compétence à l’effet de décider d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes) .
— L'Assemblée Générale, statuant à titre extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires et
conformément aux dispositions légales en vigueur et notamment celles des articles L.225-129-2 et L.225-130 du Code de commerce, connaissance prise
du rapport du Conseil d’Administration, délègue, au Conseil d’Administration pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée,
sa compétence pour décider, dans les conditions fixées par la présente résolution, d'augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois aux époques et
selon les modalités qu'il déterminera, par incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes, suivie de la création et de l'attribution gratuite
d'actions ou de l'élévation du nominal des actions existantes, ou de la combinaison de ces deux modalités.
1. Le montant nominal maximum de l'augmentation de capital susceptible d'être réalisée, immédiatement ou à terme, au résultat de l'ensemble des
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 1.000.000 euros, étant précisé que ce plafond est fixé (i) de façon autonome, distincte
et indépendante de tout autre plafond relatif aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société autorisées
par la présente Assemblée Générale et (ii) compte non tenu du nominal des actions de la Société à émettre, le cas échéant, au titre des ajustements
effectués conformément à la loi et aux stipulations contractuelles pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières ou autres titres
donnant accès à des actions de la Société.

2. L'assemblée délègue au Conseil d’Administration le pouvoir de décider que les droits formant rompus ne seront ni négociables ni cessibles et que
les titres correspondants seront vendus ; les sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par la réglementation.

3. Le Conseil d’Administration disposera de tous pouvoirs à l'effet de constater la réalisation ou la non-réalisation de la condition suspensive et de la
condition résolutoire et de mettre en oeuvre la présente résolution, et généralement de prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises
pour la bonne fin de chaque augmentation de capital.

4. Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, le Conseil d’Administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement
fixées, déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués la compétence qui lui est conférée
au titre de la présente résolution.
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5. Le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale ordinaire suivante de l'utilisation faite de la présente délégation de compétence
conformément aux dispositions légales et réglementaires et notamment celles de l'article L.225-129-5 du Code de commerce.

Seizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’Administration à l'effet, en cas d'augmentation de capital avec, ou avec suppression du, droit
préférentiel de souscription des actionnaires, d'augmenter le nombre de titres à émettre dans la limite de 15%). — L'Assemblée Générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires et conformément aux dispositions légales en vigueur et
notamment celles de l'article L.225-135-1 du Code de commerce, connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’Administration, et (ii) du rapport spécial
du commissaire aux comptes, autorise, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, le Conseil d’Administration à décider,
dans les trente jours de la clôture de la souscription de l'émission initiale, pour chacune des émissions décidées en application des douzième, treizième
et quatorzième résolutions qui précèdent, l'augmentation du nombre de titres à émettre, dans la limite de 15 % de l'émission initiale, sous réserve du
respect du plafond prévu dans lesdites résolutions et au même prix que celui retenu pour l'émission initiale.

Le Conseil d’Administration rendra compte à l'Assemblée Générale ordinaire suivante de l'utilisation faite de la présente autorisation conformément
aux dispositions légales et réglementaires et notamment celles de l'article L.225-129-5 du Code de commerce.

Dix-huitième résolution (Plafond global des émissions d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital) . — L'Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise (i) du rapport du Conseil
d’Administration, et (ii) du rapport spécial du commissaire aux comptes, décide, comme conséquence de l'adoption des douzième, treizième, quatorzième
et seizième résolutions qui précèdent, de fixer à 1.000.000 euros, le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d'être
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des délégations conférées par les douzième, treizième, quatorzième et seizième résolutions de la présente
assemblée, étant précisé qu'à ce montant nominal s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions de la Société à émettre au titre des ajustements
effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières et autres titres donnant accès à des actions ;

Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l'effet de décider et de procéder à l'émission de titres de capital ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise) . — L'Assemblée Générale, statuant
aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du
rapport spécial des commissaires aux comptes,

1. Autorise le Conseil d’Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-138-1 et L. 225-129-6 et suivants du Code de commerce et
des articles L. 3332-18 et suivants du nouveau Code du travail, à augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par
émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservés aux salariés et anciens salariés adhérents du ou des plans
d’épargne d’entreprise de la Société ou du groupe auquel appartient la Société, ou par l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes et
attribution gratuite d’actions ou autres titres donnant accès au capital aux salariés ;

2. Décide que l’augmentation du capital en application de la présente résolution ne pourra excéder 3 % du capital social tel que constaté au moment de
l’émission, et que le montant nominal d’augmentation de capital immédiat ou à terme résultant de l’ensemble des émissions d’actions, de titres de capital
ou valeurs mobilières diverses réalisées en vertu de la délégation donnée au Conseil d’Administration par la présente résolution est de vingt mille euros
(20.000 €), étant précisé que ce plafond est fixé compte non tenu des conséquences sur le montant du capital des ajustements susceptibles d’être opérés,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires en suite de l’émission des titres ou valeurs mobilières donnant accès à terme au capital.

3. Décide que la présente autorisation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit desdits adhérents d’un plan
d’épargne d’entreprise, aux actions et valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, dans le cadre de la présente résolution et renonciation à
leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente autorisation
pourront donner droit.

4. Décide que le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente autorisation sera déterminé par le Conseil d’Administration dans les
conditions prévues par les dispositions applicables du Code du Travail.

5. Autorise le Conseil d’Administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions ou d’autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à
terme au capital de la Société, étant entendu que l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement ne pourra pas excéder les limites
légales ou réglementaires.

6. Décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par le Conseil d’Administration
dans les conditions fixées par la réglementation.

7. Donne au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, tous pouvoirs pour
déterminer toutes les conditions et modalités des valeurs mobilières émises.

8. Décide que la présente autorisation est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. Elle prive d’effet à
compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet.

Dix-neuvième résolution : (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités). — L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un
original, d’une copie, ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires.

Conditions et modalités de participation à cette assemblée

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit d’assister à l’assemblée.

Les actionnaires, sont informés que la participation à ladite assemblée est subordonnée à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire
ou de l’intermédiaire bancaire ou financier inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale soit le 26 juin 2012 au
plus tard, zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par BNP PARIBAS SECURITIES SERVICE-C.T.S
Corporate Trust Service - Les Grands Moulins de Pantin, 9 rue du Débarcadère 93500 PANTIN, soit dans les comptes des titres au porteur tenus par
l’intermédiaire bancaire ou financier habilité qui gère leur compte titres. Cette inscription ou l’enregistrement comptable doit être constaté par une
attestation de participation délivrée par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité et annexée au formulaire de vote par correspondance ou de
procuration, ou à la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :
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– Les actionnaires nominatifs pourront en faire la demande directement à la Société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie
Coq 93300 Aubervilliers ;
– Les actionnaires au porteur pourront également en faire la demande directement à la Société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue
de la Haie Coq 93300 Aubervilliers ; mais ils devront obligatoirement joindre, à leur demande de carte d’admission, l’attestation de participation qu’ils
pourront obtenir auprès de l’intermédiaire bancaire ou financier habilité qui assure la gestion de leurs comptes-titres.

Les actionnaires souhaitant assister à l’assemblée et n’ayant pas reçu leur carte d’admission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure,
heure de Paris, devront présenter une attestation de participation délivrée par leur intermédiaire financier habilité conformément à la réglementation.

A défaut d’assister personnellement à l’Assemblée Générale, les actionnaires peuvent choisir l’une des trois formules suivantes :
– Soit donner procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint. Ainsi tout actionnaire devra adresser à la Société EURASIA GROUPE – Service
Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son
mandataire accompagné d’une copie d’une pièce d’identité de l’actionnaire et du mandataire. La révocation du mandat, s’effectue dans les mêmes
conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution ;
– Soit adresser à la société une procuration sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au Président de l’assemble générale qui
émettra un vote favorable aux résolutions présentées ou agréées par le Conseil d’Administration ;
– Soit voter par correspondance.

Pour donner pouvoir, se faire représenter ou voter par correspondance, les actionnaires devront :
– Soit adresser une demande d’envoi du formulaire de vote par correspondance /procuration à la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires
– 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers; la demande devant parvenir à la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie
Coq 93300 Aubervilliers six (6) jours avant la date de l’Assemblée Générale soit le 22 juin 2012 au plus tard ;
– Soit se procurer ledit formulaire de vote par correspondance/procuration sur le site internet de la société à l’adresse suivante : www.eurasiagroupe.com;

Les formulaires de vote par correspondance/procuration, accompagnés de leurs annexes, ne seront pris en compte qu’à la condition d’être parvenus à
la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300 Aubervilliers, trois (3) jours avant la date de l’Assemblée Générale
soit le 26 juin 2012 au plus tard et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation.

Conformément à l’article R.225-85 du Code de Commerce, l’actionnaire ayant exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte
d’admission ou une attestation de participation, ne pourra plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée mais pourra néanmoins céder à tout
moment tout ou partie de ses actions. Cependant, si cette cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de
Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de
participation. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifiera la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettra les informations
nécessaires.
Aucun transfert d’actions réalisé après le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera
notifié ou pris en compte par l’intermédiaire habilité ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

En application de l’article R.225-71 du Code de Commerce, les actionnaires représentant au moins 5% du capital social de la Société pourront requérir
l’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour de cette assemblée jusqu’à vingt-cinq (25) jours avant la date de ladite assemblée soit jusqu’au
4 juin 2012 au plus tard.
Les demandes d’inscriptions de projets de résolutions doivent être adressées au siège social de la Société (i) soit par lettre recommandée avec accusé
de réception à l’attention du Président du Conseil d’Administration (ii) soit par courrier électronique à l’adresse suivante : Contact@eurasiagroupe.com
et être accompagnées du texte des projets de résolutions et d’un bref exposé des motifs. Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat
au Conseil d’Administration, il doit être accompagné des documents renseignements prévus à l’article R.225-83 alinéa 5 du Code de Commerce.
Pour pouvoir user de cette faculté, les propriétaires d’actions au porteur devront, préalablement à leur demande, déposer une attestation d’inscription
en compte, délivrée par leur intermédiaire habilité, auprès de la société EURASIA GROUPE.
En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des projets de résolution déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission par les auteurs,
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres, dans les mêmes conditions, au troisième jour ouvré précédent l’assemblée
zéro heure, heure de Paris soit le 26 juin 2012, zéro heure, heure de Paris.

Conformément à l’article R.225-84 du Code de Commerce, les actionnaires qui souhaiteraient poser des questions écrites au Président du Conseil
d’Administration adresseront ces questions (i) soit par lettre recommandée avec accusé de réception au siège social de la Société, à l’attention du
Président du Conseil d’Administration (ii) soit par voie électronique à l’adresse suivante : Contact@eurasiagroupe.com et ce à compter de la présente
publication et jusqu’au quatrième (4) jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale soit le 25 juin 2012 au plus tard, zéro heure, heure de Paris.
Pour être prises en compte, ces questions écrites devront être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Conformément à la Loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à l’Assemblée Générale sont mis à la disposition des actionnaires, à
compter du 30 avril 2012, sur le site internet de la société : www . eurasiagroupe.com et au siège social de la Société. Ces documents pourront également
être transmis aux actionnaires sur simple demande adressée à la société EURASIA GROUPE – Service Actionnaires – 72, rue de la Haie Coq 93300
Aubervilliers. Le texte des projets de résolution présentés par les actionnaires, le cas échéant, seront publiés sans délai sur ce site.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour à la suite de demandes d’inscription
de projets de résolution présentées, le cas échéant par des actionnaires dans les conditions susvisées.

Le Conseil d’Administration.
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